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somit mindestens zwei Drittel der Beteiligten sozial nicht einzuordnen sind, könnte die
festgestellte massive Übervertretung der Oberschicht eine blosse Spiegelung der für
diese günstigeren Quellenlage sein.

Das Erklärungsmuster der schiedsrichterlichen Herstellung des Friedens und damit
der Ehre der beteiligten Parteien trifft aufeine ganze Reihe von Deliktkategorien nicht
zu, nämlich aufEigentumsdelikte, Matrimonialsachen, Sitten- und Sexualdelikte. Hier
geht es dem Ratsgericht klar um Bestrafung und Repression. Die scharfe Sanktionierung

von Blasphemie zeigt dieselbe Tendenz auf. Die politischen Vergehen sind im
Berichtszeitraum so selten, dass erst eine längerfristig angelegte Untersuchung
überzeugende Schlüsse zulassen würde. Von den genannten Deliktkategorien her musste
die Frage der gesellschaftlichen Funktion des Ratsgerichts wohl nochmals differenzierend

gestellt werden. Von besonderem Interesse ist ein eigenes Kapitel über die Juden

vor dem Zürcher Ratsgericht. Die Fülle der guten Einzelbeobachtungen und anregenden

Gedanken konnte hier nur angedeutet werden. Man wird abwarten müssen, ob sich
bei einer Auswertung in der longue duree die teilweise sicher aufzu schmaler
Quellengrundlage formulierten Thesen von Burghartz bestätigen werden. Es ist zu hoffen, dass

sich für diese interessanten Fragestellungen noch junge Forscher begeistern lassen,
obwohl der Charme der Unberührtheit dieser noch längst nicht ausgeschöpften Quelle
nun verflogen ist.

Zürich Hans-Jörg Gilomen

Jacques Godefroy (1587-1652) et l'humanisme juridique ä Geneve. Actes du colloque
Jacques Godefroy. Edites par Bruno Schmidlin et Alfred Dufour. Bäle/Franc-
fort-sur-le-Main, Helbing et Lichtenhahn, 1991. 229 p., ill. (Collection genevoise: Les
grands jurisconsultes). ISBN 3-7190-1123-2.

Pour celebrer le quatrieme centenaire de la naissance de Jacques Godefroy, la
Faculte de droit de l'Universite de Geneve eut l'heureuse initiative d'organiser un
colloque scientifique dont les contributions ici presentees debordent largement l'etude
de la personnalite et des oeuvres - riches l'une et les autres - du celebre editeur du Code
Theodosien. Eclairer l'evolution de l'humanisme juridique, plus precisement de
l'humanisme juridique reforme, par delä l'histoire de la «genese et (de) la premiere florai-
son de l'Ecole de droit de l'Academie de Geneve» dont Jacques Godefroy fut, dans la
premiere moitie du XVIP siecle, le plus illustre des representants, tel etait Fobjectif,
pleinement atteint, des organisateurs de la rencontre de 1987, qui nous presentent
aujourd'hui un beau volume de trois cents pages.

Une premiere partie de l'ouvrage: «Geneve au temps de l'humanisme juridique»
(Alfred Dufour, Olivier Fatio, Vincenzo Piano-Mortari, Bertrand Bouvier) plante le
decor, dessine le contexte politique et religieux, remonte aux origines de l'humanisme
juridique du XVP siecle et evoque dejä les sources. Cette approche est prolongee dans
la deuxieme partie centree sur le grand juriste genevois: «L'humaniste Jacques Godefroy:

juriste, historien, politique et publiciste» (Bruno Schmidlin, Catherine Santschi,
Alfred Dufour, Mario Turchetti). Les multiples facettes de l'activite scientifique et
politique de l'homme et de l'auteur sont eclairees tour ä tour, et sorties de l'ombre des

ceuvres peu ou mal connues, comme les Orationes politicae tres ou Le Mercure jesuite,
compilation de pieces et documents divers «concernant les Progres des Jesuites, leurs
Ecrits et Differents ...».

Remplissant ä eile seule pres de la moitie de l'ouvrage, la troisieme partie: «Diversite
de l'humanisme juridique» (Mateo Campagnolo, Ivo Rens, Christine Alves de Souza,
Carlo Augusto Cannata, Robert Feenstra) elargit la perspective et resitue les idees de

Jacques Godefroy au sein de la pensee calviniste de la fin du XVP et de la premiere
moitie du XVIP siecle. Avec Jacques Lect, «politicien», Theodore de Beze, «theologien
juriste», Hugues Doneau, «juriste systematicien», c'est une riche palette qui est Offerte
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au lecteur pour lui permettre d'approfondir les theories politiques des Monarcho-
maques, injustement delaissees par l'historiographie contemporaine: le concept de
contrat forge dans la lutte contre les princes catholiques, due de Savoie ou roi de
France..., celui de souveräinete du «peuple», la subtile dialectique du droit de
resistance, le «refus de tolerer les heretiques»; autant de themes replaces dans la sociologie
politique du moment avec le souci constant de ne pas tomber dans l'anachronisme.
L'etude de la pensee juridique n'est pas pour autant negligee. Celle d'Hugues Doneau -
qui ne fit que passer ä Geneve apres la Saint-Barthelemy - est l'objet d'importantes
contributions. Pour mieux faire ressortir l'originalite de sa methode, son oeuvre est
comparee ä celle de Jean Domat, posterieure d'un siecle, de meme qu'est mesuree son
influence sur les grands juristes neerlandais du XVIP siecle, comme Grotius.

L'ensemble des travaux du colloque est couronne par de lumineuses «reflexions
terminales» de Jean Carbonnier: «Defense et illustration de l'humanisme calviniste»,
«humanisme original... qui s'est manifeste ä travers la classe juridique dans un espace
europeen ayant Geneve pour centre, ä une periode qui eut pour axe l'an 1600, le passage
d'un siecle ä l'autre». (Euvre des «protestants de la troisieme generation», cette
originalite est trouvee dans la secularisation qui a detache avec bonheur le droit de la
theologie.

Enfin, outre un index - des mieux venus - des «canonistes, historiens, jurisconsultes,
philosophes, publicistes et theologiens dont les noms sont cites en relation avec le
courant de l'Humanisme juridique ä Geneve», les actes du colloque sont assortis d'un
appendice dans lequel Catherine Santschi publie, avec tout l'appareil critique souhai-
table, des «Textes inedits de Jacques Godefroy ou relatifs ä son oeuvre historique et
juridique» (des lettres de J. G., ainsi que son testament). Au total, la conception
generale du colloque, la pertinence des analyses et l'elegance de la presentation des
actes feront du Jacques Godefroy de la Collection genevoise un ouvrage de reference.

Dijon Jean Bart

Francois Walter, Les Suisses et l'environnement. Une histoire du rapport ä la nature
du 18e siecle ä nos jours. Preface de Jean-Francois Bergier. Carouge, Editions Zoe,
1990. 295 p.

L'histoire de l'environnement s'est etablie dans la derniere decennie comme un
nouveau champ de recherche interdisciplinaire. Elle cherche ä analyser les relations de
l'homme avec son milieu naturel ä travers le temps. L'historien genevois Francois
Walter nous presente une premiere vue d'ensemble sur ce sujet sous forme d'un essai,
qui est dote de bonnes sources iconographiques. Une histoire «ecologique» peut etre
conctie sous deux angles differents: Une approche «anthropologique», quantitative,
situee entre les sciences et les sciences sociales, et qui se voue ä l'analyse des ecosys-
temes du passe et au dynamisme des modifications. Une autre, «ideologique», qui est
celle de l'auteur, tournee vers l'histoire des mentalites et qui se penche sur les mutations
de la sensibilite ä l'environnement, sur l'imagination sociale de la nature.

Dans ce contexte on est surpris de ne pas retrouver comme point de depart une
discussion plus approfondie de la perception theologico-scientifique ou magique de la
nature qui est celle de l'orthodoxie. Seule la vue rationaliste des Lumieres est presentee
avec plus de details, surtout dans sa dimension politique: Le discours «helvetique» dans
la deuxieme moitie du XVIIP siecle tend ä mythifier l'environnement alpin, cette
tradition est ensuite reprise par la Republique Helvetique et couplee avec les idees
nouvelles de la Revolution. Au cours de XIXe siecle, la «territorialisation du sentiment
national» s'opere par l'association au mythe alpin des idees demoeratiques et le
symbolisme de la resistance populaire contre l'etranger.

Walter s'oppose ä l'image souvent propagee de relations harmonieuses entre
l'homme et son milieu dans un passe plus lointain. Sous le caractere quasi ecologique
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